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surtout et directement en vue d'assurer la félicité de cette
vie.-Partout, en effet où l'Eglise a pénétré, elle a immé-
diatement changé la face des choses et imprégné les
mours publiques non seulement de vertus inconnues jus-
qu'alors, mais encore d'une civilisation toute nouvelle.
Tous les peuples qui l'ont accueillie se sont distingués par
la douceur, l'équité et la gloire des entreprises.-Et toute-
fois c'est une accusation déjà bien ancienne que l'Eglise,
dit-on, est contraire aux intérêts de la société civile et in-
capable d'assurer les conditions de bien-être et de gloire
que réclame, à bc droit par une aspiration naturelle,
toute société bien constituée. Dès les premiers jours de
l'Eglise, nous le savons, les chrétiens ont été inquiétés
par suite d'injustes préjugés de cette sorte, et mis en
butte à la haine et au ressentiment sous prétexte qu'ils
étaient les ennemis de l'empire. A cette époque, l'opinion
publique mettait volontiers à la charge du nom chrétien
les maux qui assaillaient la société, tandis que c'était
Dieu, le vengeur des crimes, qui infligeait de justes
peines aux coupables. Cette odieuse calomnie indigna à
bon droit le génie de saint Augustin et aiguisa son style.
C'est surtout dans son livré de la Cité de Dieu, qu'il
mit en lumière la vertu de la sagesse chrétienne dans ses
rapports avec la chose publique, si bien qu'il semble
moins avoir plaidé la cause des chrétiens de son temps
que remporté un triomphe perpétuel sur de si fausses
accusations.-Toutefois, le penchant funeste à ces plaintes
et à ces griefs ne cessa pas, et beaucoup se sont plu à
chercher la règle de la vie sociale en dehors des doctrines
de l'Eglise catholique. Et même désormais, le droit nou-
veau, comme on l'appelle, et qu'on prétend être le fruit
d'un âge adulte et le produit d'une liberté progressive,


